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ÉLECTIONS DE LYON. 

AVIS DC COMITÉ ÉLECTORAL. 

:
0
 jeudi, à sept heures du soir , réunion électorale 

J bureaux du Censeur. 

Collège du nord.— Candidats du juste-milieu. 

ï Jars, député sortant. 

Clément Reyre , fabricant. 

Martin , maire de Ljon. 

r
e
rme , médecin , administrateur des hospices. 

Charles Dupasquier , ancien courtier , membre du 

conseil municipal. 

Dolbau , président du tribunal de commerce. 

Brosset, membre de la chambre du commerce. 

Kiboud , président du conseil des prud'hommes. 

Hier nous avons accueilli avec joie la nouvelle de la prise 

Constantine. Nous avons reproduit sans hésitation tous 

taï 1 s fournis par le Toulonnais ; ces détails nous 

iiaru tellement circonstanciés , qu'on ne pouvait guère 

^et de leur véracité ; mais nous pensions recevoir au-

ird'hui de nouveaux documents, nous pensions surtout 

e l'autorité s'empresserait de s'associer officiellement à 

(joiepublique. Loin de là: elle garde le silence, et ce 

nous parait fâcheux; car il est impossible qu'elle 

pas de son côté reçu la nouvelle de notre victoire, 

erious-nous livrés à une joie prématurée? Nous ne 

liions pas, Constanline ne peut pas échapper à no-

arraée expéditionnaire. — Eclairé par les événements , 

•ouvernement a dû rassembler des forces suffisantes , 

s tous les moyens nécessaires pour réussir; enfin il a 

r«aniser la victoire. — Attendons donc avec confiance 

Hrmation des nouvelles publiées par le Toulonnais. 

parait qu'à Marseille l'autorité n'a donné aucune 

«uoication des dépêches qu'elle a dû recevoir; voici 

jue nous lisons dans la Gazelle du Midi: 

nouvelle de la prise de Constanline circulait dès hier 
m:la préfecture n'a pas jugé à propos de la faire afficher, 
it nous envoyer copie de la dépêche officielle qu'elle a dû 
hoir.Uns telle nouvelle intéressait cependant un trop grand 
ebre de nos concitoyens, et notre honneur national y est 
Kîde trop près, pour que ce ne fut pas un devoir pour M. 

iwtrtde donner sur-le-champ la plus grande publicité à 
l s victoire ; il le devait d'autant plus que de fâcheuses ru-
I ' «étaient répondues deux jours auparavant. Est-ce que 
iWfelle ne serait pas complètement satisfaisante? 

:«navons acquis la certitude de la prise de Constanline 
Kles crieurs publics et la vente dans nos rues d'une 
'Ms signature, mais dont nous ne pouvons révoquer en 
'«vérité, puisque rien ne peut se crier et se vendre sans 
"«ion spéciale. 

JP^s cette note, l'armée est arrivée devant Constanline le 
'"'immédiatement commencé et la ville s'est rendue le 
*t-Iîey s'est enfui dans le désert, après avoir mis le 
» capitale. Notre armée a peu souffert, sauf le 47» qui 
*e un moment isolé. H 
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U CLASSE MOYENNE ET AUX ÉLECTEURS. 
DE

U NÉCESSITÉ D'UNE RÉFORME ÉLECTORALE. 

Relions générales auront lieu le mois prochain. Ce fait 
■cr|a physionomie languissante de la politique. Déjà les 
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 sur tous lés points du royaume, à se mê-
j «; lutte où se débattront les intérêts 1rs plus impor-

_J>>pour la rendre profitable, il est bon de remettre 

sous les yeux du pays les questions qui doivent principalement 
l'occuper : en première ligne se place la réforme électorale ; 
toutes les opinions indépendantes se sont prononcées en sa fa-
veur, et l'on peut dire que cette question est maintenant plus 
que jamais à l'ordre du jour. Les défenseurs du privilège s'ef-
forcent de la présenter comme inutile et dangereuse ; mais la 
violence de leur langage prouve mieux que tout raisonnement 
qu'elle est nécessaire au triomphe de la cause nationale. 

Le droit de nommer les députés de la France est réservé à 
quelques milliers d'électeurs choisis dans la portion de la na-
tion qui forme ce que M. Gnizol appelle la classe moyenne. 
Lés doctrinaires, pour se concilier la faveur du corps électoral, 
cherchent à lui souffler l'incroyable prétention de retenir et 
d'absorber la souveraineté tout entière en conservant l'exercice 
exclusif du droit d'élection. Ceci pourrait, en effet, servir mer-
veilleusement l'ambition et les intérêts des doctrinaires; mais 
les vrais intérêts de la classe moyenne, ce monopole les servi-
rait-il également bien ? 

Non, sans doute ; et nous ne saurions trop prémunir les élec-
teurs contre les sophismes de cette école qui n'a jusqu'ici porté, 
dans le maniement des affaires, qu'un brutal instinct de domi-
nation. 

II est évident que la classe moyenne n'est pas renfermée dans 
le corps électoral, car par sa nature même elle échappe à l'ap-
préciation ; elle ne peut être fixée ni déterminée d'une manière 
précise. On peut toujours établir o priori, et cela en se plaçant 
au point de vue des adversaires de la réforme, qu'au-delà des 
limites tracées par la loi, il y a bon nombre de citoyens tout 
aussi capables que les censitaires eux-mêmes d'exercer les droits 
politiques. Mais les ennemis de la démocratie prétendent qu'a-
vec le progrès de l'instruction et l'accroissement de la richesse 
publique, le temps amènera dans le cercle qui comprend les pri-
vilégiés un plus grand nombre.d'électeurs: ceci est chez les uns 
une erreur grossière , et chez -d'autres un insolent mensonge. 

En effet, d'après nos lois civiles , la propriété tend à une di-
vision extrême, et c'est un fait incontestable que, depuis la ré-
volution de 89 , cette division a suivi une progression incalcula-
ble. Il en résulte que la population subit une transformation com-
plète. Chaque jour de petites propriétés se forment des débris 
des grandes fortunes, et de nouvelles familles arrivent ain<i à 
prendre les bonnes habitudes de l'esprit de propriété, à s'attacher 
par les mille liens de l'intérêt à la fortune du pays. 

Noussavonsquede ce phénomène pourraient résulter de graves 
inconvénients; mais nous croyons aussi qu'il amènera bientôt la 
nécessité de cc/mbattre, par le perfectionnement de l'organisation 
sociale, les instincts d'égoïsme et d'isolement, les causes de sté-
rilité et d'impuissance , qui en seraient la suite. Au reste , nous 
nous bornons ici à constater un fait et à déduire ses conséquences 
pour la question qui nous occupe. 

Or, qu'arrivera-t-il si la loi électorale reste immobile dans 
ses restrictions? Le nombre de ceux qui paient le cens venant 
à diminuer, les barrières posées par la loi autour des droits 
politiques reculeront d'elles-mêmes, tandis que les rangs des 
citoyens exclus deviendront plus épais , plus serrés , plus me-
naçants; leur masse comprimera, étouffera les privilégiés et les 
isolera peu à peu en les rejetant comme un point impercep-
tible au centre de la société. 

Et ceci, en laissant les choses suivre leur cours naturel, ceci 
aura lieu par le seul mouvement de la civilisation nationale. 
C'est ce qu'on peut remarquer déjà dans quelques départements : 
les listes électorales en font foi. Cette différence se fera bien 
plus vivement sentir dans quelques années. Que devraient donc 
l'aire nos prétendus conservateurs pour arrêter ce qui n'est pour 
eux qu'une désorganisation sociale? Evidemment ils n'ont qu'un 
moyen, c'est de changer la législation civile. Or, nous le de-
mandons, qui parmi eux se sentirait assez de courage, ou plu-
tôt qui serait assez téméraire , assez fou pour tenter de porter 
la main sur la loi de succession? Personne, assurément. Il faut 
donc subir bon gré mal gré une loi sociale aujourd'hui irré-
sistible. 

Rappelons-nous maintenant ce qu'ont dit les doctrinaires 
pour populariser leurs doctrines gouvernementales. Selon eux 
la classe moyenne est composée (le tous les citoyens amis na-
turels de l'ordre par leur fortune, et capables par leur instruc-
tion de comprendre et de satisfaire les besoins et les progrès 

de la société. La question est donc de savoir si le corps électo-
ral renferme cette classe de la société. En effet, en supposant 
pour un instant que la nation française fût disposée comme 
autrefois à se laisser parquer ainsi en classes et en ordres, on 
pourrait dire : De deux choses l'une:—ou les électeurs repré-
sentent réellement la classe moyenne, et dans ce cas il s'ensuit 
qu'elle va «'affaiblissant, que la vie présente lui échappe et à 
plus forte raison l'avenir, et, si cela est vrai, comment osez-
vous prétendre qu'elle doive gouverner la société ?—ou bien il 
y a une grande différence entre le corps électoral et la classe 
moyenne. Mais alors que parlez-vous de lui conserver un pou-
voir qu'elle n'a pas? N'est-ce pas plutôt pour la haute aristo-
cratie que vous réclamez celte autorité, cette influence? et cela 
sans doute parce que vous espérez l'exercer en son nom. 

Tous ceux qui, dans la nation, ont des habitudes de travail , 
d'ordre et d'économie, sont exclus , en majeure partie du 
moins, de toute participation au plus important des droits que 
tant de révolutions devraient nous avoir irrévocablement acquis. 
De plus , ce caractère restrictif de la loi sera , dans un temps 
donné , bien plus sensible. Tel est le fait essentiel qui fait por-
ter à faux les nuageuses théories de nos docteurs politiques. 
Ils veulent diriger la société , et se mettent tout d'abord en 
contradiction avec elle. L'édifice qu'ils tentent de construire 
ne repose donc sur aucun fondement solide, et le sol qui le 
soutient venant à manquer , le danger d'une immense pertur-
bation serait imminent. Tout pourrait tomber pêle-mêle, les 
bonnes comme les mauvaises idées, ce qui entrave le progrès so-
cial comme ce qui le produit. Les privilèges ne seraient pas 
sauvés ; mais les droits , les intérêts légitimes ne se relèveraient 
peut-être qu'après de longs et sanglants combats. Ceci doit 
donner la mesure de la confiance que méritent nos prétendus 
conservateurs. 

La classe moyenne, c'est-à-dire l'ensemble des citoyens qui 
vivent de leur travail, autant que de leurs capitaux, le com-
merce, l'industrie, la petite propriété , n'a donc aucun avan-
tage de la concentration du droit électoral dans les mains des 
censitaires privilégiés. Mais ce n'est pas tout : la loi actuelle 
est encore en apposition avec les tendances et les développe-
ments de la société contemporaine , par un autre point essen-
tiel , et de ce côté l'erreur n'est pas moins étrange et palpable , 
ni l'injustice moins criante. 

L'instruction se popularise en France avec une rapidité qui, 
bien que trop lente1 encore selon nos voeux, doit néanmoins 
effrayer les partisans timides de l'immobilité. Telle est la force 
des choses , que M. Guizot a été forcé de faire la loi sur l'in-
struction primaire et de porter ainsi les premiers coups à ses 
théories gouvernementales. Cette loi, en la considérant du 
point de vue de nos doctrines , est saris doute bien imparfaite. 
Toutefois elle concourt puissamment à verser dans la population 
les premiers éléments des connaissances indispensables. Dans 
un temps qu il n'est pas difficile de prévoir , la situation des 
classes qui participent au mouvement intellectuel imprimé par 
l'organisation des écoles primaires , sera singulièrement mo-
difiée. 

Mais , en même temps que l'instruction se propage et que la 
propriété se divise, et que s'accroît par conséquent.la masse des 
propriétaires et des gens éclairés, le nombre des électeurs di-
minue. Ainsi le mouvement social s'opère en sens inverse de 
celui qu'on aperçoit dans l'ordre des institutions politiques; il 
y a donc à constater sur ce point une anomalie choquante. 

Si les faits que nous venons d'analyser sont incontestables, 
ils prouvent que l'intelligence est proscrite par la loi électorale 
actuelle, non-seulement dans le présent, mais encore pour l'a-
venir. Nul citoyen aujourd'hui, bien que ses éludes et son in-
struction soient légalement attestées , ne saurait exercer les 
droits électoraux qù'à la condition préalable de payer une quo-
tité d'impôts déterminée, et la plupart du temps il aura consacré 
aux frais de son éducation ce qui lui manque maintenant pour 
atteindre le cens exigé. Ecoulez les adversaires de la réforme : 
L'ordre , disent-ils, veut des garanties 1 Mais qu'on fasse atten-
tion à ceci : Si j'ai employé une partie de ma fortune à acquérir 
l'instruction nécessaire à l'exercice soit de l'enseignement, soit 
d'une profession libérale ou d'un art, cette Valeur est-elle per-
due pour moi? Non assurément; je la retrouverai dans le prix 
que je retirerai de ma science acquise, en l'appliquant aux inté-
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l'on voit des corps d'ouvriers descondre sur la place publique 
et la transformer en une arène souvent ensanglantée. 

En Orient, quoique plus subaltérnisée encore, l'industrie 
n'est point aussi violente. Les membres de chaque corporation 
sont unis enlr'eux, et les corporations vivent en bonne harmo-
nie. Tjndis que le corps militaire pèse sur elles de tout son 
poids de fer , elles se garderaient bien de lutter l'une contre 
l'autre, de peur de lui donner plus d'importance; elles réser-
vent toutes leurs forces pour le vaincre par la ruse el par l'uti-
lité. Ainsi, quoique Mohammed-Ali, par ses innovations euro-
péennes, et surtout par la destruction des mamelucks , ait beau-
coup fait pour le corps industriel égyptien, ce corps se ligue 
pourtant en secret avec les cheyks,qui ont à venger la perte de 
leurs privilèges, contre Mohammed-Ali, parce qu'il est à la 
léle du système militaire. La tactique des industriels en Orient 
a toujours été de s'unir contre le chef politique, tout en lui 
obéissant avec un empressement apparent, et surtout de profiler 
de son renversement pour améliorer leur sort avec le nouveau 
chef. 

Mais en Orient comme en Occident, les rudiments d'organisa-
tion industrielle existent toujours en dehors de toute loi ; le 
Koran ne dit rien sur la constitution des corps de métiers, sur 
leurs relations, leur hiérarchie, leur religion. Le prophète a 
sans doute montré par le précepte et par l'exemple la sainteté 
de l'industrie; il s'est occupé de tracer quelques règles d'hy-
giène privée; ses continuateurs ont même institué des fêles à la 
fois religieuses et commerciales, telles que l'ouverture de plu-
sieurs foires el le départ de la caravane delà Mecque. Mais le 
musulmanisme en général n'a aucunement pressenti, et encore 
moins réglementé le monde industriel. Aussi les corporations 
d'arts el métiers qui existent en Egyple sont-elles antérieures 
au musulmanisme ; leur origine remonte probablement jusqu'à 

l'Egypte pharaonique. Je crois que les Grecs y ont beaucoup 
apporté^ comme pratique d'art; les Romains y auront introduit 
une discipline plus sévère; les kalifes, qui les ont trouvées de-
bout, loin de les renverser, auront établi entr'elles une solida-
rité plus religieuse; enfin, les Turcs, en les exploitant et les 
pressurant, ont créé des rapports plus fréquents et plus directs 
entr'elles et le pouvoir politique. 

Derniers conquérants de l'Egypte, les Turcs avaient fait des 
corporations industrielles un moyen de police et de gouverne-
ment. Mohammed-Ali était trop habile pour ne pas conserver 
cet état de choses : tout Egyptien habitant les villes ou les cam-
pagnes, et qui n'est pas au service du gouvernement, doit être 
classé dans une corporation industrielle. U faut en excepter les 
fellahs, qui forment une grande classe à part, la classe des agri-
culteurs. Dans la ville du Kaire, toute la population est ainsi 
distribuée en 16* corporations, qui comprennent tous les genres 
d'industrie, jusqu'aux joueuses de larabouka et aux enchanteurs 
de serpents. Ces corporations n'ont aucun lien symbolique ma-
tériel: elles n'ont pas de gonfalons, comme les corps de métiers 
des républiques italiennes du quinzième siècle; elles n'ont pas 
de saints patrons, comme les corporations du moyen-âge. Mais, 
en revanche, elles ont un lien matériel plus intense : les mem-
bres de chaque corporation sont liés entr'eux par la commu-
nauté d'oeuvres, d'habitudes, d'habitations, et souvent de bourse ; 
car ils sont tous solidaires envers le chef pour le paiement de 
l'impôt personnel, ou pour les contributions extraordinaires. Ce 
chef exerce sur la corporation une sorte de discipline paternelle; 
il élahlit le bon accord entre les ouvriers et les mittres ; il ré-
pond quelquefois vis-à-vis du public des individus de la corpora-
tion. Ainsi, le chef de là corporation des domestiques, des cha-
meliers, des âniers, des bateliers, des coureurs, des enchanteur; 
des portiers, est garant de leur capacité et de leur fidélité' 



T êls matériels nu moraux, aux plaisirs intellectuels des citoyens. ; 

Mais comment mes services seront-ils rétribués par eux , sinon ; 

avec leurs produits? Or, si les propriétaires fonciers sont inté-

ressés à la conservation de l'ordre , c'est parce qu'il favorise et 

garantit la production des richesses et en facilite l'échange. 

L'intérêt de ceux qui exercent une profession ou un art, comme 

de celui qui vit d'un travail non interrompu, est donc ici le 

même que celui des propriétaires: c'est d'éviter l'anarchie et 

de maintenir la tranquillité publique par des lois fermes et in-
telligentes. 

Voulez-vous savoir jusqu'à quel point, dans l'état actuel des 

choses, l'intelligence est respectée? écoutez. Les membres et 

les correspondants de l'Institut ne sont pas même admis à nom-

mer des députés, s'ils ne paient 100 f. d'impôts. Que penser 

d'une loi qui se défie des hommes les plus renommés dans les 

sciences et les lettres? Dira-l-on qu'ils remplissent ordinaire-

ment les conditions exigées ? Mais alors de deux choses l'une: 

ou ces prescriptions sont inutiles, et par suite contiennent un 

outrage gratuit à l'intelligence ; ou elles produisent quelque 

effet, mais , dans ce cas, elles sont absurdes et injustes. 

Ceux qui repoussent avec le plus d'entêtement la réforme 

électorale, répètent sans cesse que l'intelligence a seule des 

droits légitimes à la direction des sociétés humaines. Eh bien! 

leurs lois ne l'admettent que lorsqu'elle achète ses émancipa-

tions au moyen de quelques fonds de terre ou de quelques sacs 

d'argent! Sans cette humiliante condition, l'intelligence est 

mise au ban de la cité; elle n'y pénètre qu'en qualité d'esclave. 

En résumé, la loi électorale est essentiellement mauvaise: 

d'abord, parce qu'elle n'offre pas tics garanties égales à tous les 

citoyens, et que depuis 50 ans la France combat pour l'égalité; 

en second lieu, parce qu'elle est en contradiction avec le mou-

vement de la propriété , c'est-à-dire avec les intérêts matériels 

du pays, avec le mouvement de l'instruction , c'est-à-dire avec 

ses progrès moraux et inlellsctuels. (Le Progrès.) 

On a demandé aux électeurs des hommes nouveaux pour r 

la prochaine législature. Nous avohs pensé , nous aussi , t 

qu'il fallait régénérer l'assemblée élective , et infuser du 1 

sang jeune dans les veines de ce corps ployé, brisé par c 

tant d'agitations intérieures. Nous avons dit que nos vieil-
 J

f 
les querelles devaient être vidées avec des armes plus ( 

neuves, mais aussi avec des champions plus vigoureux. | 

El puis, les intérêts locaux, en tant qu'ils contribuaient à t 

l'intérêt général et qu'ils ne suscitaient pas de rivalités ^ | 

envieuses se traduisant par des votes réciproquement hos-

tiles, ces intérêts nous paraissaient avoir besoin de défen-

seurs plus instruits, plus éclairés, plus exercés. Nous dési- ■ 

rions que la politique n'envahit pas toutes les séances, et 

que la discussion du budget ne fut pas considérée comme 

un épisode ennuyeux d'une session. A ce propos, nous 

rappellerons qu'il y a six mois, pour vider ou plutôt pour 

envenimer la querelle qui s'était élevée entre le gouver-

nement, M. Clauzel et un autre député, la chambre em-

ploya quinze jours, et que lotft le bruit qu'on lit n'aboutit 

à rien, comme chacun l'avait prévu. Deux mois après, le 

ministère présenta plusieurs projets de chemins de fer de 

la plus haute importance ; mais la chambre avait passé son 

temps à de vaines criailleries, et ces projets furent ajour-

nés indéliniment, parce que l'heure des vacances parle-

mentaires avait sonné. 

Voilà ce qu'il faut éviter à l'avenir; voilà ce que nous 

avons espéré qu'une chambre nouvelle nous ferait éviter. 

Mais l'invasion à la chambre de députés exclusivement 

dévoués aux intérêts de la fraction du pays qu'ils représen-

teront serait cent fois plus funeste à la France. Ce serait là 

un grand malheur. 11 faut avant tout se souvenir que 

notre premier corps législatif doit être politique , dou-

blement politique : d'abord, parce qu'il est dans l'es-

sence d'un gouvernement représentatif d'être politique et 

passionné, et qu'il ne peut vivre que par le mouvement 

et la résistance; ensuite, parce qu'il y a non-seulement 

à organiser, mais encore que l'œuvre doctrinaire est à 

briser presque tout entière. Oui, toutes ces lois de colér« 

qui ont été arrachées à la peur , il faut qu'on les détruise, 

parce qu'il n'y aura de progrés possible qu'après qu'elles 

auront disparu. Que si les nouveaux députés n'arrivaient 

au palais législatif qu'avec l'intention de faire triompher 

les intérêts privés de leurs mandataires , l'intérêt général, 

qui est politique autant que matériel, serait tout-â-fait 
sacrifié. 

Si en effet ces députés , dans leur zèle mal entendu , se 

font solliciteurs et sacrifient leur caractère politique aux 

engagements qu'ils pourraient avoir pris avec des censi-

taires dont le regard ne va pas au-delà d'un horizon de 

quelques lieues, le ministère ne pourra plus gouverner 

que par la corruption , fût-il le mieux intentionné du 

monde. Si ces intérêts si divers du Midi et du Nord, des 

villes maritimes et des villes de l'intérieur, se heurtent à 

lajtribùne, et de désespoir de ne pouvoir se satisfaire , se 

liguent les uns contré les autres dans un esprit de ven-

geance, ce sera un effroyable chaos. Les partisans du sucre 

de betteraves refuseront un chemin de fer à ceux qui ont 

favorisé le sucre des colonies, et à leur tour les partisans 

intéressés de l'achèvement du canal latéral à la Garonne 

refuseront l'établissement de droits qui pourraient favoriser 

le commet ce du Nord. Ce ne serait pas la première fois 

que ces déplorables conflits se produiraient ; mais que se-

rait-ce, s'ils devenaient un système! X. 

AVIS. 

Les élections générales devant avoir lieu le 4 novembre, épo-

que de la foire prochaine des fers à Chalon-sur-Saône, MM. les 

marchands de fer de Lyon se sont réunis , et ont décidé unani-

mement qu'ils ne partiraient pour Chàlon que le 10 novembre 

prochain. Ils nous prient d'insérer cet avis, dans I intérêt de 

MM. les maîtres de forges qui auraient l'intention de venir à 

cette foire. 

On assure qu'une ordonnance municipale vient d'être noti -

fiée à MM. les limonadiers des Célestins pour leur défendre, à 

dater du 1er novembre prochain , d'avoir des chanteurs et des 

musiciens pour attirer et distraire leurs habitués. 

Si le public lyonnais laisse souvent dégarnies et presque dé-

sertes les banquettes et les loges de notre Grand-Théâtre, en 

revanche il se montre assidu au Gymnase. Là, ayez un béné-

fice, un artiste de passage, une pièce nouvelle, et vous avez 

foule. 
H faut le dire , à la louange de la troupe du Gymnase, elle 

mérite bien cette faveur , car elle est pleine de bonne volonté et 

de zèle. Elle compte parmi ses membres des acteurs d'un vrai 

mérite : elle a Breton et Barqui, tous deux comiques de verve et 

d'originalité, et tous deux ayant un genre diffèrent: elle a 

Alexandre dont le jeu sérieux, mais plein de sensibilité, pour-

rait faire envie à plus d'un acteur de la capitale : elle a aussi 

Célicourt qui joue les rôles les plus divers avec un tact et une 

facilité fort remarquables. Avec de pareils artistes, le Gymnase 

doit marcher, el nous ne devons pas nous étonner si ses re-

présentations sont suivies. 
k Nous nous étonnerons encore moins si nous voyons cham* 

brée complète à la représentation qui doit se donner au premier 

jour au bénéfice de Breton. Que dire sur cet acteur que nous 

n'ayons déjà dit el qui ne soit connu du public? Bien assurément. 

Aussi annoncerons-nous seulement la composition du spec-

tacle : trois vaudevilles nouveaux en deux acles , qui ont ob-

tenu de grands et légitimes succès à Paris. Mina ou la Fille 

du Bourgmestre, la Fille d'un Militaire, et la Danseuse de l'O-

péra. 

Les travaux du balcon de l'Hôtel-de-Ville qui surmonte le' 

perron du côté de la place des Terreaux sont enfin à peu près 

terminés; car, dès dimanche, ce balcon était surmonté, sui-

vant l'usage , d'un énorme bouquet orné de banderoles trico-

lores. U faut espérer que désormais la façade de notre plus beau 

monument ne sera plus encombrée de pierres d8 taille comme 

elle l'a été pendant trop long-temps. 

M. Jules Vizenlini, troisième régisseur du Grand^Théâtre, 

vient de quitter brusquement sa place sans congé, pour aller oc-

cuper, dit-on, la direction de Marseille. 
 '. 

On lit dans le Courrier de Lyon: 

Le bœuf dont nous avons parlé hier, et qui a occasionné de 

graves malheurs, ne s'était point échappé du marché de Saint-

Just, comme on nous l'avait rapporté. Conduit par un vieillard 

el chassé par derrière par un très-jeune homme, il a élé effrayé 

et il s'est facilement tiré des mains de ses conducteurs à la 

descente du pont de la Guillolière. Les chiens et les curieux 

n'ont pas tardé à se mettre à sa poursuite et n'ont fait qu'ac-

croître son effroi et accélérer sa course. Il a ainsi parcouru la 

place Bellecour, le quai et la place des Céleslins où il a dange-

reusement blessé deux personnes, a traversé le pont Tilsitt, et 

s'est mis à courir plus rapidement encore sur la place de St-

Jean et sur le quai de l'Archevêché d'où on est parvenu à le 

faire entrer dans la cour de Saint-Bômain. C'est là qu'on a pu 

s'en rendre maître , après qu'il a eu blessé encore quelques 

personnes. 'Nous ignorons le nombre des victimes, et nous ne 

savons pas même s'il est vrai que les deux premières soient 
mortes. 

Nous avons fait demander des renseignements à la police sur 

ce point, et il a élé répondu qu'on n'en savait rien. 

Une jeune ouvrière en soie , nommée Claire B..., née à Aix-

les-Bains (Savoie), demeurant à Lyon , rue de Confié , quartier 

Perrache , s'est jetée volontairement dans le Bhônc samedi 

dernier , et en a heureusement été retirée saine et sauve par 

deux braves militaires qui passaier7en , ~~~
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 (^"•n«t Su Commercé I 

On lit dans le journal de Mâcon : 

« On doit au zèle infatigable de M. Ragut *rohii~i , 

parlement, une découverte que les amateurs d'aulo
gra

ol
d

° *■ 
tout ce qu. se rattache aux travaux historiques 

avec plaisir. Ce savant modeste vient de découvrir rt ,P ?dr°»l 

cieux dépôt qui lui est confié , 181 lettres de d'iver? 

reines de France : une de François I", une de Henri il f0,s " 

Henri III , trois de Henri IV,'douze de Louis XIII ,
d( 

reine Anne d'Autriche , cent vingt-sept de Louis XIV *"» 

la reine Marie-Thérèse d'Autriche, trente-une de I,L'i°v,d( 

trois de Philippe d'Orléans, régent. 0Uh Xv «I 

» M. Raguta aussi trouvé plusieurs lettres de différente 

verneurs de la province de Bourgogne. » 8°"-

La rentrée officielle du collège de Bourg a eu lie» h; 

octobre, conformément à la décision du conseil académil !' I 
Lyon. ""uemique d« 

Depuis un mois et demi écoulé , le collège communal de R 

attend ce qu'il plaira à l'Université d'ordonner de la dir-Ir^ 
de cet établissement, dont le principal a donné sa démission i 

Nous avons long-temps gardé le silence par intérêt nour'l 
collège; mais il est temps de parier enfin nettement. 

Nous nous étonnons du retard apporté à une décision sollir' 

tée depuis un mois et demi par toutes les autorités compétente 

attendue par les familles et par les parties intéressées et 1 

touche le sort de cet établissement communal. 

. Pour dissiper notre surprise, on nous a dit qu'il en était hi 1 

bituellement ainsi dans l'Université, et que c'était la coutume'' 

surtout dans la direction du personnel, que les mesures fusseni 
prises fort long-temps après l'époque naturellement et uti 
fixée pour les mutations. 

Quelle administration et quelle coutume ! 

 {Courrier de l'Ain.) 

ÉLECTIONS. 

Un grand nombre d'électeurs du 2* arrondissement se «ont 
réunis hier dans les salons de M. Thayer. M. Maugnin

 a
 été 

chargé de présider l'assemblée. Il a été décidé que M. Lifflle 

serait porté comme député de l'arrondissement ; il a été décidé 

en même temps que, pour faciliter le succès de l'élection, il se- | 

rait formé un comité central et cinq comités de section : chu un 

de ces comités devrait être composé de neuf membres prisparmi 

les électeurs. Pour éviter les lenteurs d'un scrutin , une com-

mission de six membres a été nommée sur-le-champ et clwrgéc 

de l'organisation des comités. L'assemblée a pensé que M. Laf-

fitle était trop connu par ses honorables antécédents et par toute 

sa vie politique pour avoir besoin de faire une profession de toi. 

On a remarqué que toutes les nuances de l'opposition se trou-

vaient réunies dans les salons de M. Thayer. 

—Les électeurs du 9e arrondissement sont prévenus qu'une ré-

union générale préparatoire doitavoir lieu le 16 courant à l'Hôtel-

de-Ville , salle Saint-Jean , à, sept heures du soir. 

MM. Locqnet et Magendie , les seuls candidats à la députation 

connus jusqu'ici, ont été invités à s'y rendre. ' 

Les électeurs de Paris semblent décidés à choisir enfin pour1 I 

députés des hommes dignes de représenter à la chambre la ca-

pitale de la France. Ainsi, tandis que les électeurs des second el| 

sixième arrondissements vont honorer le haut commerce dans la M 

personne de M. Lalfitle , les sciences dans celle de M. Arago.B 

ceux du 8e arrondissement se disposent à adopter les beaux-arts, ■ 

en donnant leurs suffrages à l'illustre statuaire, M. David (d'An-1 

gers). L». fronton qui décore actuellement le Panthéon prouve 1 

à la fois le talent de l'artiste et la fermeté du citoyen. 
( Commerce.) 

— Les candidatures de MM. Jacques Lefebvreel Jacques La f" I 
fitle , dans le 2e arrondissement électoral de la Seine,ont donne 

l'idée du tableau comparatif suivant: 

Titres de M. Jacques Lefebvre Titres de M. Jacques LaftU 

aux suffrages des électeurs. aux suffrages des électeurs-

1815.— Les ennemis, étant 1815. — M . Jacques Laffi»» 

sous les murs de Paris, mena- avait detu millions en or 

çaienl de livrer la ville au pil- lui qu'il fil verser aussitôt 

lage. L'armée française devant les caisses du Irésor peu 

être envoyée sur la"Loire pour venir aux besoins les plu. p ^ 

y êlre licenciée, les caisses du sanls du gouvernement. '
n 

trésor étant vides et le gouver- la France sait si I appui ^ ^ 

nement se trouvant dans le plus nom, de sa fortune e ^ 

grand embarras , tous les ban- popularité lui a jamais 

c'est à lui que lés particuliers portent plainte contre les mem-

bres de la corporation, et il défère les délinquants à l'autorité 
supérieure. 

Ces corps d'arts et métiers sont reliés entr'eux par le pouvoir 

politique. Au Kaire, il existe un chef suprême, ou prévôt gé-

néral, qui a sous sa direction les 164 corporations de la capi-

tale. Cet emploi est aujourd'hui vendu par le gouvernement: 

les avantages pécuniaires du chef suprême sont le (irai* de mé-

tier payé par chaque corporation, et qui est fixé, selon la ri-

chesse de la corporation , par l'assemblée des chefs; il a encore 

les amendes provenant des condamnations pour délits indus-
triels, délits dont il est juge souverain. 

Les-chefs de corporations sont reçus par le pacha aux fêles 

du ramazan et dans les occasions solennelles. Ils assistent aux 

grandes processions des anniversaires musulmans, chacun à la 

f
 tête de sa corporation qui étale à lous les yeux , sur le dos d'un 

chameau magnifiquement harnaché, un chef-d'œuvre de son 

art en nature ou en miniature. Us sont nommés par le gouver-

nement, sur la présentation de la corporation; il n'y a pourtant 

rien de semblable à l'élection instantanée, dont l'idée n'existe 

pas même en Orient : c'est ordinairement le plus riche et le 

plus influent qui se présente lui-même, avec l'agrément des 

principaux du corps. Chaque chef a pour rétribution une légère 

dîme qu'il retient sur la contribution personnelle des membres 

de la corporalion. Cette contribution personnelle, dont il est 

le percepteur responsable, est proportionnellement calculée , 

pour les gens à gages, sur leurs salaires mensuels, el pour les 

autres, sur leur gain approximatif. Le; chef de la corporation 

doil indiquer à l'autorité ceux qui refusent de payer leur quote 

personnelle. Si l'on frappe sur la. corporalion une imposition 

extraordinaire, le chef doit apporter la somme demandée. Si 

le gouvernement requiert quelque service, s'il veut atteindre 

quelque membre de la corporation, le chef en est également 

responsable. En général, cette solidarité indéfinie du chef est 

le principe de l'administration orientale. 

Il n'y a pas de privilège au sein de la corporation ; le talent 

et la moralité sont les seuls titres à l'avancement : au reste , 

comme les industries n'ont qu'un degré de perfection très-

limité , chaque apprenti de la corporation peut aisément deve-

nir maître. Ce n'est pas que les individus n'aient une grande 

aptitude mécanique ; il n'est pas de peuple dont la main , le 

pied et en général tout le système musculaire soient plus indus-

trieux , mais ce peuple manque de procédés et d'outils. Dans 

toutes ces petites industries dont les boutiques et les ateliers' 

peuplent les bazars, voici quel est l'ordre hiérarchique. On 

trouve d'abord le maître de l'atelier ou de la boutique ; celui-ci 

a ordinairement un ouvrier ou deux qui lui sont attachés comme 

ses seconds et ses associés; il y a enfin le oueled, apprenti de 

douze à quatorze ans, soumis à la paternité industrielle du 

maître et des ouvriers. Le maître est en rapports avec le chef de 

la corporation , qui veille sur le personnel de tous ces petits 

centres industriels. Cette combinaison bien simple assure à cha-

que travailleur son lendemain : les maîtres ne se font jamais 

concurrence entr'eux ; l'ouvrier ne va pas au-devant de l'ou-

vrage , l'ouvrage vient au-devant de lui ; chaque industrie est 

assise dans son quartier, et chaque industriel dans sa case ; les 

membres d'une corporation n'émigrent pas d'un pays dans un 

autre, et l'on ne voit point, comme en Europe, cette masse de 

travailleurs flottante et voyageuse qui cause un encombre-

ment ou un vide irrégulier, et dérange ainsi l'ordre sociétaire. 

U est vrai que cette immobilité est un obstacle au progrès de 

. l'art; mais dans les chaudes atmosphères d'Orient, l'industriel a 

des goûts sédentaires, et le gouvernement préfère cesj
 unc 

de fixité, qui lui permettent une surveillance plus'an 

agitation qu'il ne saurait pas diriger. Il y a
 nourtan
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du Nil sont aussi des fellahs des bords du Heuve ,
 0(1 

les prend dans un village sur la route , et on les >*
 ipn

i à(Jf-

autre: il n'y a guère que le réis el son oueled qui
 0

 ileJ
£ 

meure dans la kange. Les baudets, chameaux , us
 kang(j

*» 

âniers, chameliers, porteurs d'eau, de même; que ^ 

réis, sont ordinairement la propriété des ancle";
 s 5

onip": 
tion. Quant aux marchands des bazars, quelque» ^ 

priétaires de leur boutique; mais le plus »u

 e
n est de 

leur capital de la confiance de quelque nene. ^ _ ^
 bou

ur 
de quelques industries qui exigent un ce".

 n
,
iers

 , 

gers , brodeur», armuriers, ^^Zin tailleurs. Qu»»»J 
donniers, orfèvres, ™°

di
<i

aC
;?&t 

toutes les autres , comme e"
cs
," " ' \

é
r,cra\ P»R

rM*5 
tal, le maître du centre îndnstrpetits ind'.str£ 
des outils et objets servant à son industrie t.

 |(
 .

g
,
9

, £ 

achètent ordinairement «"^f possible, les vendeurs .lté* 
musulmane il n'y a pas de la;"'1

 Y intégralement-

dent et finissent toujours P^^Tun prochain nu,nero.) 



^^^^*âpilale furent faut pour la soustraire au joug 

>rs de
 ,

n
ir a son secours de l'étranger. . 

" ^P^scriptions sponta-

;
 & ^xi Jacques Lefebvre 

' nour 10,000 fr. de 

» tf
iïil

ais
 quand l'agent de 

• [fr ""nrésenta à lu, pour 
'Site 'e.„;,

(
ie la souscription, 

!b '
fd

?'
 es

 sacrifices de son 
^tne puur sauver le pays. 

La Bourse se trouva 1818. — Pendant la même 

■ "-Hion la plus critique crise, M. Laffitte , pénétré de la 

I>possibilité de faire nécessité de soutenir le prix 

'''"^ l'ion ce qui ébranlait des fonds publics , fit acheter 

ubl'ic : les reports se à h Bourse pour 400,000 f. de 

(
H^'j36 p.'o/O. Pourrait- rentes, et les paya. Celle gran-

3
 Ile quantité de ren- de opération lut décisive : elle 

h tor alors M. Jacques arrêta le sauve qui peut. 

pi?epour conjurer la crise? 

Jacques Lefebvre 1834. — M. Jacques Laffitte 
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niit aux électeurs , n'offrit aux électeurs que sa vie 

' circulaires qu'il leur passée, son active coopération à 
" l'établissement d'un fonder le crédit public et les se-

- d'escompte qui est cours de tout genre qu'il avait 
U

'à créer. U est probable prodigués au commerce et à 

' rbé P
ar

 ' activité de sa l'industrie, n'ayant jamais dé-
votion parlementaire aux viéde sa ligne politique, ayant 

' Icsplus violentes, qu'il eu constamment pour but d'as-

Swmé proposées au pou- surer le bonheur , la gloire et 

il n'aura pas eu le temps l'indépendance de son pays. Il 

it ses engagements. succomba devant 200 voles qu'é-

garèrent les intrigues el les 

manœuvres du pouvoir. 

Idcellence de la rue de Grenelle , M. de Salvandy , n fait . 

iaer à MM. les chefs d'institution de l'académie de Paris , 
,1 lire par laquelle on exige d'eux qu'ils rendent compte a 

I Ministre, chaque semaine , de ce qui se sera passé dans leurs
 m; 

ïïksentents. C'est pour resserrer les liens de la discipline que on 

Successeur de M. Guizot désire avoir le compte des pensum in- ve 

fasat élèves, des journées d'infirmerie et autres menus dé-

[ lie surveillance paternelle, que l'Université devrait exer-
 pr 

,
 r

 les■'■colcs, devient entre ses mains une source de petites J^. 

. i s,une inquisition de bas étage pareille à l'exercice qui • ] 

nuit et jour aux agents du fisc la maison des débiteurs de 

Lons. Pa 

riicnous ne voyons pas ce que l'éducation et l'instruc-

jicn'anls vont y gagner; mais il est facile d'apercevoir
 a

 , 

loit y perdre la liberté de l'enseignement. Q
( 

ai M. de Salvandy connaîtra le procès-verbal hebdoma- . 

■«detoutes les écoles , en sera-t-il plus avancé? Supposons 'e 

régime pénal de telle maison lui semble trop sévère , et C( 

idetelle autre trop indulgent, comment pourra-t-il les mo- qi 

Les établissements particuliers d'éducation sont placés ai 

son contrôle ; mais par cela même qu'ils appartiennent à 

privée, le ministre n'en a pas la direction. En cher- j
t 

y introduire des changements contre la volonté des 

s,il peut porter atteinte à leur propriété et contrarier aussi ^ 

lié des parents qui ont choisi peut-être telle ou telle in- j5? 
ion en raison du caractère spécial que la discipline y a 

Ouello que soit l'étendue du pouvoir ministériel en 'ait w 

ication, il ne doit pas se substituer aux parents; il ne vi 

que les suppléer dans tout ce que ceux-ci feraient ou ne pj 

Inivereilé a des collèges où elle établit sans contradiction 

àme intérieur qui lui semble le meilleur. Prétendrait-elle g 

jcllir les établissements particuliers à une servile imitation? f' 
[Courrier français.) t£ 

lit dans le Journal des Débats : p 

"parait qu'une division navale français?!, probablement ^ 

«Ire qui revient de Tunis', a fait lîs 28 septembre une
 a 

' ;«ion dans le golfe de Naples, 11 s'est approchée de la
 r; 

INans une attitude qu'on a pu regarder comme hostile. 

1«5croyons cependant qu'il n'en était rien, et Naples en " 

; r^ectivement quitte pour la peur. * 

P'OICI comment la Gazette d'Augsbourg rapporte ce sin- <f 

*
r
incident, d'après une correspondance de Naples, en ^ 

J
" 30 septembre : » 

Le hruil^ qui s'était répandu de l'arrivée prochaine d'une ^ 

. irançaise s'est trouvé pleinement confirmé avant-hier: e 

aisseaux de ligne appartenant à cette nation ont paru 

notre ville cl nnt jeté l'ancre dans notre rade. L'appari- 1 
Htm

0
"

 nia
5ses imposantes, qui comptent ensemble deux 

\; Mnle-seize bouches à feu, a non-seulement préoccupé 

' m;,'s 'eur a inspiré des inquiétudes, surtout , 
L onl songé aux différends commerciaux survenus entre 

?nuverncments et à l'état de choses qui règne en Si-

Ksj.'PPrehensions ont redoublé lorsqu'on a vu les bâti- ' 

i^i
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 PProcher de la ville sans observer aucun des saluts
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 61 se rang<;r en ordre de bataille à portée de canon 

m°rnent on apprit qu'une seconde division navale 
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 de Baïa ; enfin l'on assurait que d'au-

ents de guerre croisaient à la hauteur de Caprée. A 
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 nouvelles furent l'objet de toutes les conversa-

'Wté .erni|nèrent une baisse dans le prix de la rente. De 

• *Wse rasserr|bbi son conseil des ministres, dont la 

■ Hreni
 on°ea fort avant dans la nuit ; les garnisons des 

*"; p
P
 ^

uss
'
,f)l

 renforcées, et on les munit de matériel de 
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 nl avoir vu le roi en personne faire patrouille 
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 partagées sur l'objet de ces pré-
Slfrj

n

Se
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 en

 secret; la plupart croyaient que le gouver-

Se
s
 re ? ava't- vou'u appuyer d'une démonstration éner-

N»rci
a
|i>rcserla^ons

 jusqu'alors restées sans effet en matière 
î^e ' el paraît qu'il a atteint son but, car les vais-

sunt repartis ce matin comme ils étaient arrivés, 

no.mbre de personnes assurent maintenant que 

, Js'il
 tn

 anca
|se n'avait d'autre but que de faire de l'eau ; 

i iTî'( défp
St a

'
ns

'> comment qualifier les mesures extraordi-
' L" S.^.,

 e
 Prises par le gouvernement napolitain? 

;
 Ctie ^"".'"e française a quitté la rade, mais elle 

'Ojjid
Jn[

 e
 sortie du golfe. On prétend ce soir que son 

J*Vn,
en|

su
Périeur avait pour mission de déclarer à notre 

''pousse
 C
'

Ue
 '

a
 France s'était entendue avec l'Angleterre 

r toute intervention de la part de qui que ce fut 

dans les affaires d'Espagne, puisque ces deux puissances obser-

j vaient elles-mêmes la neutralité dans celte péninsule. » 

Faits Hivers. àui 

r r; 

On écrit de Bordeaux , 12 octobre :
 d

^ 

« D'après un ordre du ministre de la guerre, arrivé hier à 

Bordeaux , tous les soldats dont le .temps expire en 1838 dltt 

vont de suite recevoir leur congé • ils seront remplacés ^
or 

dans les corps par les jeunes gens restés disponibles sur les J??1 

classes de 1835 et 1836. » {?.. 

— M; Teste, membre de la chambre des députés , est jr'J 

arrivé à Bordeaux le 8 octobre. 11 est allé visiter dans tous Ua 

j leurs détails les travaux du pont de Cubsac , et il est char- , 

j gé , dit-on , de faire un rapport à ce sujet au gouverne-

j ment. Plusieurs notables négociants de Bordeaux ont eu . 

une entrevue avec M. Teste, au sujet du projet du canal 

latéral à la Garonne. Pn 

—A Marseille, les loyers de 150 f. et au-dessus viennent pci 

d'être dégrevés de toute contribution mobilière et person-
 CJf 

nelle ; la somme de 310,000 f., prélevées l'avenir sur les »(, 

fonds de l'octroi communal, sera affectée au paiement de 

cette portion de contributions ; celle de 90,000 f., prélevée 

de la même manière, est destinée à alléger au prorata les 

loyers les plus élevés. Le conseil municipal l'a ainsi décidé 

dans la séance du 5 courant. ' 
fét 

— Du 8 au 9 octobre, il n'y a eu que sept personnes at-
 pr

, 

I laquées du choléra à Berlin, dont cinq ont succombé, ainsi lui 

j que deux anciennement malades. lui 

[Gazette d'étal de Prusse.) Ia( 

t
—De légers troubles ont eu lieu à Amiens à l'occasion

 s
.
il 

j d'une vente publique de marchandises neuves par des mai- .J.'S 

chands ambulants : des scènes tumultueuses ont éclaté dans ^ 

la salle de la vente. On a voulu empêcher violemment les ^ 

I marchands ambulants de vendre, li a fallu que l'autorité
 c

è 

J envoyât dus troupes et de la gendarmerie pour proléger les lu 
I vendeurs. m 

M. le président du tribunal de commerce a réclamé au-

près de M. le maire dans l'intérêt du commerce de la v ille ; ra 

mais M. le maire et M. le procureur du roi ont pensé que jl' 

les ventes de la nature de celles qui étaient faites , n'étant
 b

" 

pas à l'encan, ne pouvaient être prohibées. (
r 

i — Dans les premiers jours d'oclobré, un vol considérable ét 

I a été commis au préjudice d'un notaire du faubourg Saint-
 vc 

I Germain. On parle d'une somme, de Cî.,000 fr. Depuis ce P
! 

, J temps , la police n'a cessé de poursuivre ses investigations. ^ 

I Ce matin , un des clercs de l'étude a été arrêté ; on assure
 9 

. I que dans la journée plusieurs perquisitions et arrestations li 

i j auront lieu. [Le Droit.) cl 
1 I —Ainsi qu'on l'a annoncé, cet après-midi,en présence p 

; 1 de plus de 200 ingénieurs et de M. le directeur-général des fi 

\ i ponts-et-chausséés , M. Laignel a répété ses importantes
 a; 

I expériences, avec le même succès que jeudi, dans son chan-
 n 

, I tier de la maison de François I" , aux Champs-Elysées. Le
 n 

t J wagon a franchi la courbe au rayon de 50 mètres avec une d 

Î J vitesse de prés de 15 lieues à l'heure. Cette expérience a 

î I paru tout-à-fait décisive pour tout le monde. d 

1
 J —Feu la duchesse de Salnt-Albans a laissé à miss An- g 

I J gela Buidett la somme de 1,800,000 liv. st. (45 millions de
 r 

? I francs). Le poids de cette somme énorme, en or, en comp- j 

j tant 60 souverains à la livre, est de 13 tonneaux, 7 crots, < 

j 3 gr. et 12 livres, et exigerait la force de 107 hommes a 

I pour la porter, en supposant que chaque homme portât l 

t j 289 livres (équivalant au poids d'un sac de farine). Cette 1 

e
 j somme, si on voulait la compter sur le pied de 60 souve-

 ( 

| j rains par minute, demanderait huit heures par jour, et â J 

| J six jours par semaine.il faudrait y employer dix semaines , 

n I deux jours quatre heures pour en venir à bout. Disposée en i 

J souverains d'or placés l'un touchant l'autre, elle s'éten- ] 

_ j drait à une longueur de 24 milles et 260 yards, ce qui 

„ I équivaut, à peu de chose près, à la distance qu'il y a entre 

J Merthyr et Cârdiff; et en couronnes d'argent (pièces de 3 

î J fr. 15 ou 20 c), elle tiendrait un espace de 113 milles 1/2 
.. J et 240 yards. 

u
' J Ce fut aussi une somme égale de 1,800,000 liv. st.| que 

i- J laissa en mourant le vieux Jemmy Wood , de Gloçester. 

>x [Cardiff- Paper.) 

Jé J —M. Babbage vient de publier, à Bridgexvater, un traité 
nl j relatif à l'emploi d'une machine à calculer. Il dit que , 

I® I dés l'année 1831, il entreprit, pour le compte du gouver-

(
-" nement, la construction d'une machine propre à calculer 

lts
 et à imprimer des tables mathématiques et astronomiques.. 

)n
 Au commencement de 1833, il n'y avait encore qu'une 

petite partie de cette machine de faite; elle est achevée en 

le ce moment, mais le gouvernement, de la décision duquel 

u- dépend la continuation de ce travail , n'a pas encore fait 

A connaître à M. Babbage ses vues à ce sujet. Depuis lors , 

M. Babbage a projeté une nouyelle machine d'une puis-

la sance beaucoup plus grande encore, car l'ancienne n'em-

les ployait que 120 figures dans ses calculs, et la nouvelle doit 

de en employer 4,000. [Morning-Post.) 

lS ' — L'académie des beaux-arts de l'Institut vient de 

^ décerner une médaille à M. Léon ILilevy, en témoignage 

ll
e
 de la satisfaction que lui ont causée les paroles de la scène 

lyrique composée par ce poète pour le concours de compo-

ré- sition musicale. C'est la première fois que l'académie ac-

er- corde une pareille distinction à l'auteur des paroles de la 
er- cantate composée pour le grand prix. 

— On écrit de Toulon : 

:é
S)

 Le transport des prisonniers par les nouvelles voitures 

cellulaires de M. Guillot se poursuit avec une activité vrai-
pie ment surprenante. 

iu ; Deux voitures sont encore arrivées cette semaine , por-

d>- tant chacune douze condamnés. L'une , partie de Paris le 

e|le
 24 septembre , chargea à Troyes et à Moulins, et arriva à 

son T011'00 le 1er octobre, après avoir parcouru 240 lieues en 

1tre
 140 heures ; l'autre, qu'accompagnait M. Guillot fils, est 

.
rre

 arrivée à Castineau jeudi h midi : elle était partie de Dijon 
fut - le lundi matin. 

Parmi les condamnés que cette dernière voiture a ame-

nés, figurent quatre individus dont les noms retentirent 

dans les journaux lors des débats aux cours d'assises, et 

qui ont acquis une triste célébrité. Ce sont les nommés 

François, condamné à perpétuité, à Dijon , pour meurtre 

des deux fusiliers Jouglard et Guy, qu'il rencontra sur son 

chemin ; Pommier, condamné à mort pour crime d'incen-

die , et commuée aux travaux forcés à perpétuité ; Lan, 

condamné, par la cour d'assises d'Epinal, à perpétuité, pour 

homicide sur la personne de sa belle-mère ; puis , enfin, 

Billard , condamné à perpétuité , par la cour d'assises de 

Dijon, pour assassinat sur la personne du vieux curé 

Daune , de Culitre , et de sa servante. 

Une troisième voiture est attendue ces jours-ci venant 

de Nancy. 
Ce matin, il en est parti une qui se dirige sur Moulins, et 

la dernière va partir incessamment pour Bôchefort; elle 

prendra son chargement en roule. 

Les condamnés sont arrivés très-bien portants, et l'on 

peut dés à présent apprécier l'excellence d'un système qui 

embrasse à la fois la célérité du trajet et l'isolement com-

plet du condamné invisible à tous, même à ses camarades. 

Tribunaux; 

Brest a aussi son Lorigchàmp. Vers la mi-août, au jour de là 

fête patronale du lieu, une large el belle route se couvre de 

promeneurs, el la ville et les champs y étalent à l'envi tout le 

luxe de leurs toilettes. A chaque moment se croisent les voi-

tures, les chars-à-bancs et les cavalcades. Le point de ce bril-

lant et tumultueux rendez-vous est Lambezellec, joli bourg 

situé à une demi-lieue de la ville,, et que d'élégantes habita-

tions élevées çà et là le long dû chemin pourraient faire consi-

dérer comme un faubourg dé Brest. C'est là aussi que, le 4 sep-

tembre dernier, bon nombre d'ouvriers se trouvaient réunis 

dans un bal. Pourquoi fallut-il que Marie Trcguiér ne ftlt pas 

celte soirée retenue chez elle par les soins de son ménage! Ce 

fut encore sa mauvaise éloile qui la fit se rencontrer dans la 

môme contredanse avec le menuisier Plouzané. 

Tous deux sont voisins ; mais on sait que ce n'est pas une 

raison pour vivre en bonne intelligence. Voici la première cause 

qui vint altérer entr'eux la paix du voisinage: Plouzané Venait 

tout récemment de faire recrépir à neuf sa maison , lorsqu'un 

beau jour il trouve adossé contre son mur un énorme tas de ce 

trésor de l'agriculture vulgairement appelé fumier. Ce dépôt 

était le fait de Tréguicr; mais comme la femme seule se trour 

vail au logis , ce fut elle qui eut à soutenir les' énergiques re-

proches du menuisier. Elle se monta sans peine au même dia-

pason, et peu s'en fallut qu'on ne s'en tint pas à un assaut de 

langues: • < 

Depuis ce fatal moment, dît la plaignante au tribunal de poL 

lice correctionnelle, il n'est plus de repos pour moi; Plouzané 

cherche toutes les occasions de me Vexer. J'ai même reçu deT 

puis peu un billet.de sa façon, et qu'il termine ainsi: Ton 

fidèle époux, PLOUZANÉ... Jugez un peu comme c'eût été dés
T 

agréable, si une pareille lettre était tombée dans les mains de 

mon mari!... Vous pensez bien qu'il aurait pu imaginer mille 

choses... Enfin, le 4 septembre, je me trouvais au bal. Je ve-

nais de me mettre en place pour la contredanse, et les musiciens 

débutent par le Carillon de Dunkerque... 

Plusieurs témoins : Non, du tout; c'était une autre contre-

danse... ; 
La plaignante , se retournant : Quand je vous dis que c'était le 

Carillon de Dunkerque! J'espère que je suis payée pour me le 

rappeler mieux que tout autre!... [S'adressant au tribunal :) Ort 
jouait donc le carillon de Dunkerque. Voilà que j'ai lé guignon 

de me trouver vis-à-vis de Monsieur, qui se refuse à balancer 

avec moi... Je lui dis : « Mais pourquoi donc que vous ne dansez 

pas? C'est bien mal à vous... » Pour toute réponse, je reçois deux 

Violents soufflets qui me mirent la bouche en sang. Je jetai un 

cri et fus m'asseoir près delà pour me remettre. Monsieur revient 

encore un instant après, et me frappe de nouveau... « Oh ! pour 

celte fois , que je lui dis, tu me le paieras ! Jusqu'à ce jour, j'ai 

patienté pour toutes tes avanies ; mais c'est trop fort, et pa? plus 

tard que demain , j'irai porter plainte. » C'est aussi ce que j'ai 

fait, et je prie le tribunal de me protéger. 

Au dire du prévenu, les choses ne se seraient pas tout-à-fait 

passées de la sorte : ce serait Marie elle-même qui aurait refusé 

de balancer, en disant ên termes équivalents et sans périphrase :, 

i « Tiens , si tu yeux balancer ce ne sera pas toujours devant mou 

visage. » En même temps ell-e tourna le dos à Plouzané. Ce. fut 

alors que celui-ci, piqué de l'insulte, lui donna un souffle!. 

' Marie proteste en rougissant contre la grossièreté que lui im-

pute le prévenu , et, nous devons le dire , l'ensemble des dépo-

sitions repoussait également cette version. Aussi Plouzané esi-il 

1 condamné à garder la prison pendant hjuit jours, el à payer 16 fr. 

d'amende , outre les dépens. (Gazelle des Tribunaux.) 

GRAND-THE A TRE. 

Mercredi 18 octobre 1837. — Troisième représentation de M. Défi vis. — 1° 

LE CHALET, opéra.—2° LA MUETTE, opéra.—On commencera à six heure i 

1/2. 

GYMNASE-LYONNAIS. 

Mercredi 17 octobre. 1837. — 1" LA FAMILLE IMPROVISÉE , vaud. — 2" JEANNE 

II, drame.—56
 LES FEMMES D'EMPRUNT, vaud. — On commencera à uix 

heures. 

COURS DES VALEURS INDUSTRIELLES DU 17 OCTOBRE. 

NOMBRE „ . , INTÉRÊTS 
. VALEUR ,. .,r i 

"es ^ oudividend. DÉSIGNATION DES IMMEUBLES. 
. . . NOMINALE. , I 

ACTIONS. payables. 

2,000 1,000 Juin et Dec. Banque de Lyon, ' 1,425 f. 

4,500 1,000 partrimestr. Ponts sur le Rhône, 1,025 , 

430 2,000 PontsdelaFeuillée, 2,275 

500 2,000 Pont Seguin, 1,730 

220 2,000 Pont de t'Ile^Barbe, 1,400 

2,5G0 1,000 Pont et Gare de Vaise, » 

1,500 1,000 Juin et Dec. Eclairageaugaz,OPerrac, 1,540 

1,000 1,000 Eclairage au gaz,St-Etienne, 1,055 

. 820 5,000 Décembre. Bateaux à vapeur sur Rhône, 

Lyon à Arles, 4,875 . 

ISO 2,000 Paquebots à vapr sur Saône, 

Lyon à Cliàlon, 1,000 

134 5,000 Idem. Gond.àvaprsurSaô., marc, 2,275 

400 10,000 Fonderies (Loire et Isère), 20,000 

2,200 Ch.defer,LyonàSl-Etien., .» 

240 5,000 Moulins a vapr de Perrache, 5,000 

8,000 25 Par an. Bateau à vapeur ['Abeille, .» 

>> Ch.defer(Sl-Et.à'Àiidi'éz.), '"• » 



L'enseignement préparatoire au baccalauréat, dirigé par M. 

LÈiiOiNK, avec une si remarquable habileté, et que déjà nous 
ayons vivement recommandé à nos lecteurs, vient d'être trans-
porté rue de la Chaussée-d'Antin, n» 5. ( Fbt'r aux annonces. ) 

Mouvement de la population du Dépôt de Mendicité de Lyon, \ 

du 1er au 16 octobre 1837. 

Effectif au 1« octobre : Hommes, 87 ; femmes ,118: 205 

Admis pendant la quinzaine : Hommes, i ; femmes, i : 8 

Total : S13 

Sortis pendant la quinzaine : Hommes, 5 ; femmes, 6 : 11 

Effectif au 16 octobre: Hommes, 85 ; femmes, 117: 202 

BOURSE DE PARIS DU 16 OCTOBRE. 

On disait déjà chez Tortoni, et le même bruit courait à la bourse, que 

Constantine avait élé prise le 9. Ceci et la hausse des fonds anglais a fait 

monter le 3 p. 0,0, avant l'ouverture de la bourse, à 80 75, el depuis on a 

fait 80 90. 

L'actif se soutient à 21 1/2, et les valeurs industrielles sont sans beaucoup 

de variations et un peu abandonnées. Aujourd'hui on a fait la caisse géné-

rale de M. Laffitte à 1,080. 

Cinq pour cent 109 75 109 90 109 85 Ki9 85 

 i 6n courant 109 75 109 85 109 75 109 80 

Quatre pour cent .... 100 20 

Troi» pour cent. » . . on -. „ 

 fin courant. . . . \ ™ 'ï ?» *> 80 7
S
 so 

Rentes de Naples . $2 £ «° *» SU 75 £ » 

 fin courant . . '. *»
 9

q

9

q
 99 » g » 

Actions de la Banque . . . °
 99 45

 99 40 90, ~ 

Caisse hypothécaire .... 797 g
Q 

Quatre Canaux ..... {195 
Emprunt d'Haïti . 

AMÉDÉE R0ESS1LLAC. 

LYox.-i«rim»n DB BOURSY MT, «OBTO^ILIB^ 

Feuille d'Annonces, j 

ANNONCES JUDICIAIRES, 

(3381) Le jeudi dix-neuf du courant mois d'octobre, à 

dix heures du malin , il sera procédé , sur la place publi-

que dite de la mairie de la commune de la Guillotiére , à 

la vente aux enchères et au comptant de divers objets mo-

biliers, consistant en tables, chaises, lit, fauteuil, placard , 

buffet, chandeliers, et autres ustensiles de cuisine non dé-

taillés. 

(338i) Vendredi vingt octobre mil huit cent trente-sept, 

a dix heures du matin, sur la place de Henri IV, située à 

Lyon, il sera procédé a la vente aux enchères de meubles 

et effeU saisis, consistant en tables, tabourets, glaces, quin-

quet, horloge, garde-manger, armoire, placard, poêles à 

frire, marmite et cloche en fonte, bouteilles vides, et au-

tres objets. 
 : I 

VENTE AUX ENCHÈRES 

ET AU COMPTANT 
D'une quantité de charbons de terre de Rive-de-Gier, dépen-

dant de l'actif du sieur Duperret, chaufournier d Vaise. 

Le vendredi vingt octobre mil huit cent trente-sept, à 

huit heures du matin , dans le magasin du sieur Duperret, 

sis à la gare de Perrache , il sera procédé, par le minis-

tère d'un commissaire-priseur, à la vente aux enchères et 

au comptant d'environ 2,350 hectolitres de charbons de 

terre de Rive-de-Gier, consistant en pérat, grelasson, menu 

de poêle, rafort et autres. 

Ils seront vendus par lots, néanmoins mesurés et adjugés 

à l'hectolitre. 

Le lundi vingt-trois du même mois, depuis neuf heures 

du matin jusqu'à midi, ils seront mesurés aux frais de 

l'acquéreur, tant en absence que présence, et le paiement 

sera exigible de suite. Si l'acquéreur ne se présente pas le 

lundi aux heures fixées pour le mesurage et le paiement, 

les lots acquis seront revendus à la folle-enchère à ses frais. 

Un délai de quinze jours est accordé pour enlever la 

marchandise , à compter du jour de la vente. 

Il sera aussi procédé à la vente d'une baraque servant 

de magasin. 

PAR CONTINUATION. 
Le lendemain samedi vingt-un, à deux heures de rele-

vée, au marché aux chevaux, place Louis
#
XVIII, il sera 

vendu, aussi à l'enchère et au comptant, par un des cora-

missaires-priseurs. neuf tombereaux et leurs agrès. 

Celte vente aura lieu à la requête de M. Fournel, arbi-

tre de commerce à Lyon, rue Stella , n» 5, fondé de pou-

voirs du sieur Duperret ; de MM. Rodolphe Pupet, mar-

chand de grains, Gonin, artiste vétérinaire, Meyrel, 

voilurier , tous trois domiciliés à Vaise , commissaires-

liquidateurs nommés par MM. les créanciers. 

11 sera perçu cinq centimes par franc en sus du prix 

d'adjudication. (3386) 

ANNONCES DIVERSES. 

(3357) A VENDRE pour cause de départ. — Un fonds de 

café-cabaret, situé rue de l'Attache-des-Rœufs. 

S'adresser au bureau du Censeur. 

(2901) LIVRES ET GRAVURES AU RARAIS, 

Rue Clermont, n° 5. 

Tous les jours, excepté le dimanche , il y aura vente 

de livres et gravures plus ou moins endommagés par le fait 

d'un incendie. 11 n'y aura point d'enchères. Les avaries 

ayant été estimées pararbitres, la vente se fera à prix lixe. 

(3373) Une personne désire trouver une propriété à af-

fermer de la contenue d'environ 200 bicherées. 

S'adresser au bureau du journal. 

(3383) Un' père de famille dans une position honorable, 

demeurant dans une petite ville prés Lyon, et momentané-

ment à Lyon, désirerait se procurer sur-le-champ une per-

sonne de confiance qui ait de la représentation, des garan-

ties morales et les notions du ménage. 

S'adresser de suite, hôtel des Générales, rues Grenette 

et des Générales, prés de la place des Cordeliers. 

(3380) AVIS. 

Un fabricant de bleu pour azurer le linge, teindre le co-

ton et la soie par le meilleur procédé connu, désire trouver 

un associé qui puisse verser dans son commerce une somme 

de 5,000 f. à 10,000 f. Une expérience de deux heures dé-

montrerait que les bénéfices sont très - importants. Cette 

industrie s'exploite dans une ville située à quelques lieues 

de Lyon. 
S'adresser au bureau du journal. 

BACCALAUREAT Eg-IETTREg. 

ENSEIGNEMENT PRÉPARATOIRE 
EN TROIS MOIS, DEUX MOIS ET UN MOIS. 

M. LEMOINE, qui vient de transférer son enseignement préparatoire rue de la Chaussée-d'Antin , no 5, ouvrira d 

es premiers jours de novembre, de nouveaux cours préparatoires au baccalauréat és-lettres. L'excellence de la méthnî! 

du professeur, les brillants résultats qu'il a obtenus jusqu'à ce jour, garantissent l'infaillibilité du succès de son en 

gueinent. Les honoraires de l'enseignement sont très-modérés: ils se fixent de gré à gré. Us sont payables, la prerni*' 

moitié d'avance, LA SECONOE MOITIÉ SEULEMENT APRÈS L'EXAMEN SUBI AVEC SUCCÈS. La faculté de suivre les différ/? 

cours, sans aucune augmentation de prix, n'est pas limitée : elle n'a d'autre terme que la réception du candidat. A 

élève de philosophie, UN MOIS de préparation suffit.— A un élève de rhétorique, DEUX MOIS suffisent. —A un élève d' 

seconde ou de troisième, et à toute personne n'ayant fait que des études incomplètes, médiocres ou même mauvaises* 

TROIS MOIS. De nouveaux cours s'ouvrent trois fois par mois.—ON S'INSCRIT RUE DE LA CHAUSSÉE-D'ANTIN, N° 5 A PARI ' 

[Affranchir.) (3378) ' 

i IJ-T n DÉPÔT général des remèdes APPROUVÉS, BREVETÉS et AUTORISÉS, annoncés dans les journaux 

A I ^ ainsi que des EAUX MINÉRALES ARTIFICIELLES ET NATURELLES. 
" Chez VERNET , pharmacien, place des Terreaux, n° 13, près la rue de la Cage. (2104) 

(3377) MINISTÈRE DE LA GUERRE. ^—r-^ 

7»« DIVISION MILITAIRE. , 2 
 te 

Avis Important 
CONCEllSANT 

1/ADJUDICATION 191 SERVICE 

DES FIRME 
A EXÉCUTER DANS LE DÉPARTEMENT DU RHONE, 

Pendant 5 années consécutives. 
Du 1er janvier 1838 au 31 décembre 1842. 

M. le ministre de la guerre a décidé , le 11 du 
courant, qu'attendu que lqs opérations électorales, 
qui commenceront le 4 novembre prochain, pour-
raient se prolonger jusqu'au 6 dudit mois, l'adju-
dication des fourrages n'aurait définitivement lieu 
que le 15 novembre 1837 , au lieu du 6 , comme 
l'avait annoncé le dernier avis ; mais que le dépôt 
de la déclaration de l'intention de soumissionner 
devrait toujours avoir lieu avant le 22 du présent 
mois d'octobre. 

A Lyon, le 14 octobre 1837. 
Le sous-intendant militaire , VERNE. 

Maladies Secrètes 
et de la Peau. 

SIROP VEGETAL DE SALSEPAREILLE, 

Préparé par COURTOIS, pharmacien à Lyon, ancien interne 

des hôpitaux civils et militaires, place des Pénitents-de-

la-Croix, à Saint-Clair, près de la Loterie. 

Cesirop est approuvé des académies de médecine, comme le plus puis-

sanl dépuratif delà masse du sang, favorisant promptemeut la sortie des 

virus dartreux et vénérien, indispensable après l'usage du mercure dont le 

détruit totalement les traces ; spécifique le plus actif, le plus certain et le 

plus prompt contre les àpretés et toutes les maladies qui ont leur siège 

dans le sang, telles que scrofules, scorbut, gales, boutons, et toutes les 

maladies de la peau, engorgement des glandes et des articulations, rhu-

matisme, goutte, Tes Heurs blanchei des femmes, et contre les écoulements 

récens ou invétérés, et il est prouvé par l'expérience que deux bouteilles 

procureront une guérison radicale.-Prix : 8 f. et 4 f. la bouteille. 

Le public est prié de ne point confondre ce précieux médicament avec 

tou3 les autres remèdes de ce genre auuoncés en termes pompeux, et dont 

le vil prix pourrait séduire bien des gens dont tant de charlatans exploitent 

si effrontément la crédulité. Les nombreuses guérisons obtenues par l'usage 

de ce sirop eu l'ont le plus bel éloge. 

On fait des envois. (Affranchir et joindre unmandat sur la ponte.) 

A Dijon, chez Borsary, chirurgien-dentiste, rue Vauban, n» 15. 

A Marseille, chez Thumain, pharmacien, Grande Rue de Rome. 

A Grenoble, chez Dechenaux père, quincaillier, Grande-Rue. 

A Genève, chez M. Burkel, droguiste. 

A Vienne, chez Mouret fils, épicier, rue Marchande. 

A Nîmes, Roque-Verdier, pharmacien. 

A Mâcon, M. Charpentier, marchand de papier et d'estampes. 

A Rive-de-Gier, chez M. Jacques Chollet , épicier, rue l'aluy. 

AGivors, chez M.Thivy, épicier, Grande-Rue. 

A Saint-Etienne, chez M. Piguol, droguiste-herboriste, rue de Lyon. 

A Avignon, chez Guibert, pharmacien , place Sl-Didier. 

A Villefranche (Rhône), Rosel, confiseur. 

A Châlon-sur-Saôiie, chez Courant, quincaillier-coilfeur,au coin de la rue 

! au Change. 

Valence , Ronzier , place des Clercs. 

(
 I.ons-le-Saunier, Vincent, épicier et marchand de parapluies , place de 

I
la Liberté. 

Paris, Maréchal, épicier, rue du Pont-aux-Choux , n» 14 ou 17. 

Le Puy , Bernanlpic, droguiste, ruePancsac, u°164. 

Ainsi que dau» le* principales ville» Je France. 

(3385) On demande un jeune homme âgé de m oins I 

16 ans, écrivant correctement et qui soit habile à faire les r 

commissions d'un bureau. 

S'adresser de suite à M. Parceint, huissier, place de r 

Roanne, n° 23, à Lyon. 

HOTEU DU MIDI, 

Rue Grenelle-Saint-Honoré, 59, à PARIS. 

M. DCMONT, employé des postes, ayant acquis cet étj- 1 
blissement de Mme CHARLET, désire réaliser le projet conçu J 
par son prédécesseur de le destiner plus spécialement aux 

commerçants du Midi et notamment à ceux des départe-

ments du RHÔNE et de la LOIRE. 
Cet HÔTEL , situé au centre des affaires, à la proximité 

de la Bourse, des messageries, des promenades etdessper-

tacles, est distribué en logements commodes et bien tenu-. 

Les prix en sont modérés ainsi que ceux de tous les objils , 

de consommation. 

Une TABLE D'HÔTE A 2 FRANCS par tête est servie chaque 

jour à 5 heures précises. (3379) 

GUÉRISON 
Maladies Secrètes. 

I
NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales, rougeurs d la peau, ulcères, écoulements, fleurs ou 

perles blanches les plus rebelles, et de toute acrete ou vice du sang, 

el des humeurs. 

par le Sirop ÏWpuratit IVge'tal î>r 

Extrait du précieux Recueil des Recettes médico-officinale» 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRÈS DU GOUVERNEMENT. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret 

ou en voyage ; il n'apporte aucun dérangement IM 

les occupations journalières , et n'exige pas un re
B 

trop austère. , . . ,
 rlic 

S'adresser chez PERENIN, pharmacien-cnimisie. 

Palais-Grillet, n» 23, à Lyon. 

Récentes , anciennes et réputées ™
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pharmacien, place Bellecour, à Lyon. 
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(3382) M. HAWKING, professeur .le langue angla.se, a 
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nière , six cours de celle langue , dans son donne lie ̂ .r», I 
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les jours de 2 à 3 heures , rue 

à gauche. 


